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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

AHV Alters- und Hinterlassenenversicherung
BAFU Bundesamt für Umwelt
SiK-SR Sicherheitspolitische Kommission des Ständerates
ETH Eidgenössische Technische Hochschule
SiK-NR Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrates
SRG Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft
EZV Eidgenössische Zollverwaltung
WPEG Bundesgesetz über die Wehrpflichtersatzabgabe
EO Erwerbsersatzordnung
WEA Weiterentwicklung der Armee
BZG Bevölkerungs- und Zivilschutzgesetz
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
WEF World Economic Forum
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
RS Rekrutenschule
MG Bundesgesetz über die Armee und die Militärverwaltung (Militärgesetz)
MILAK Militärakademie an der ETH Zürich
fög Forschungsinstitut Öffentlichkeit und Gesellschaft
ZDG Bundesgesetz über den zivilen Ersatzdienst (Zivildienstgesetz)
SSV Schweizer Schiesssportverband
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft
ASPdG Verein zur Unterstützung, Verwaltung und Förderung der Patrouille des

Glaciers

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

AVS Assurance-vieillesse et survivants
OFEV Office fédéral de l'environnement
CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
EPF École polytechnique fédérale
CPS-CN Commission de la politique de sécurité du Conseil national
SSR Société suisse de radiodiffusion
AFD Administration fédérale des douanes
LTEO Loi fédérale sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir
APG allocations pour perte de gain
DEVA Développement de l'armée
LPPCi Loi sur la protection de la population et sur la protection civile
USAM Union suisse des arts et métiers
WEF World Economic Forum
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
ER École de recrues
LAAM Loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire (Loi sur l'armée)
ACAMIL Académie militaire à l'EPF de Zurich
fög Forschungsinstitut Öffentlichkeit und Gesellschaft (institut de

recherche)
LSC Loi fédérale sur le service civil
FST Fédération sportive suisse de tir
SSO Société Suisse des Officiers
ASPdG Association de soutien, de gestion et de promotion de la Patrouille des

Glaciers
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

In der Sommersession 2020 beugte sich der Nationalrat, nachdem er bei seiner ersten
Beratung im Frühling 2018 nicht auf das Geschäft eingetreten war, zum zweiten Mal
über den Entwurf zum Informationssicherheitsgesetz (ISG). Die SiK-NR hatte in der
Zwischenzeit die angeforderten Verbesserungsvorschläge vom VBS bezüglich der
Kosten für öffentliche und private Unternehmen, zur verstärkten Kontrolle des
Parlaments bei der Anwendung und Überwachung des Gesetzes, zur Abstimmung des
ISG auf die Nationale Strategie zum Schutz der Schweiz vor Cyberrisiken sowie zur
Möglichkeit, den Bereich Personensicherheitsüberprüfung in einen separaten Erlass
auszulagern, erhalten und diskutiert. Sie beantragte ihrem Rat nun, auf die Vorlage
einzutreten. Vertreterinnen und Vertreter sämtlicher Fraktionen ausser der SVP –
deren Sprecher David Zuberbühler (svp, AR) das Gesetz als «umfangreiches und
komplexes Bürokratiemonster» bezeichnete und die hohen Umsetzungskosten
kritisierte – betonten unisono die dringende Notwendigkeit des Gesetzes im Zeitalter
der Digitalisierung und sahen die Kosten angesichts des hohen Schadenspotenzials bei
Cyberangriffen als verhältnismässig an. Auch Bundesrätin Viola Amherd hob hervor,
dass die Kosten zur Umsetzung des ISG «im Verhältnis zu dessen Nutzen gering und
gerechtfertigt» seien, denn das ISG werde «zahlreiche wesentliche Sicherheitslücken
schliessen, Einheitlichkeit schaffen und gleichzeitig die Effizienz und Wirksamkeit der
bestehenden Sicherheitsmassnahmen erhöhen». Nicht zuletzt sei auch die
international tätige Wirtschaft auf das Gesetz angewiesen, da sich die entsprechenden
Unternehmen sonst nicht mehr zertifizieren lassen und keine Aufträge im
sicherheitsrelevanten Bereich mehr ausführen könnten; «das wäre dann der Schaden
für die Wirtschaft, nicht die etwas vermehrten Kosten, die sich durch dieses Gesetz
ergeben», so die VBS-Chefin weiter. So trat der Nationalrat diesmal ohne Gegenantrag
auf die Vorlage ein.
In der Detailberatung schuf die grosse Kammer zwei Differenzen zum Ständerat. Erstens
ergänzte sie auf Antrag ihrer Kommission einen Absatz, wonach der Bundesrat seine
Ziele und die Kosten für die Informationssicherheit den sicherheitspolitischen
Kommissionen vorlegen muss. Damit sollen diese auf jeden Fall zu einem allfällig
geplanten Wechsel des Sicherheits-Ambitionsniveaus, das vom Bundesrat festgelegt
wird, konsultiert werden, weil der Wechsel auf eine höhere Sicherheitsstufe
beträchtliche Mehrkosten nach sich ziehen würde. Der Bundesrat hatte diese Änderung
abgelehnt, weil sie angesichts der ohnehin umfassenden Kontrollrechte des Parlaments
über den Bundesrat und die Verwaltung in seinen Augen überflüssig sei, unterlag mit
diesem Antrag jedoch deutlich. Zweitens schloss sich der Nationalrat in der Frage der
Verwendung der AHV-Nummer als Personenidentifikator wieder dem Entwurf des
Bundesrats an, nachdem der Ständerat hier weiter gegangen war und die systematische
Verwendung der AHV-Nummer hatte erlauben wollen. In der bundesrätlichen Version,
für die sich die Kommissionsmehrheit stark gemacht hatte, darf die AHV-Nummer
einmalig zur Personenidentifikation verwendet werden, muss nach der Erzeugung einer
nicht zurückrechenbaren Personennummer aber gelöscht werden. Eine Minderheit
Keller-Inhelder (svp, SG), die gar keine Verwendung der AHV-Nummer erlauben wollte,
und eine Minderheit Flach (glp, AG), die den ständerätlichen Beschluss stützte, blieben
chancenlos – letztere sogar, obwohl sich der Bundesrat mittlerweile ebenso für die
systematische Verwendung der AHV-Nummer aussprach, weil diese mit einer Revision
des AHV-Gesetzes sowieso eingeführt werden sollte. Mit diesen zwei inhaltlichen
Änderungen sowie einigen redaktionellen Anpassungen übergab der Nationalrat die
Vorlage in der Gesamtabstimmung mit 131 zu 53 Stimmen bei einer Enthaltung –
sämtliche Opposition aus der SVP-Fraktion – wieder an den Ständerat. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.06.2020
KARIN FRICK

Nachdem der Nationalrat im zweiten Anlauf im Sommer 2020 doch noch auf das
Geschäft eingetreten war, widmeten sich die eidgenössischen Räte in der
Herbstsession der Differenzbereinigung beim Informationssicherheitsgesetz. Der
Ständerat, der als Erstes an der Reihe war, zeigte sich in zwei Punkten nicht bereit, den
Beschlüssen des Nationalrats zu folgen. Mit stillschweigender Zustimmung strich er
erstens den von der Volkskammer eingefügten Absatz, dass der Bundesrat seine Ziele
und die Kosten für die Informationssicherheit zwingend den sicherheitspolitischen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2020
KARIN FRICK
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Kommissionen zur Konsultation vorlegen muss, wieder aus dem Gesetz. Nach Ansicht
der SiK-SR war diese Bestimmung überflüssig, was auch Bundesrätin Viola Amherd
bekräftigte: Die Fachkommissionen könnten wie die Finanzkommission und die
Finanzdelegation jederzeit verlangen, dass sie zu einem Thema konsultiert würden, und
dieser Forderung werde immer nachgekommen. Zweitens hielt die Kantonskammer an
ihrem Beschluss fest, dass die AHV-Nummer systematisch zur Personenidentifikation
im Rahmen des Informationssicherheitsgesetzes verwendet werden darf. Eine
Minderheit Zopfi (gp, GL) hatte beantragt, den Beschluss des Nationalrats zu
übernehmen, dass die AHV-Nummer nur vorübergehend zur Erzeugung einer nicht
zurückrechenbaren Personennummer verwendet werden darf, unterlag jedoch mit 31
zu 10 Stimmen bei einer Enthaltung klar. VBS-Vorsteherin Viola Amherd hatte dem Rat
in Erinnerung gerufen, dass er im Juni der Änderung des AHV-Gesetzes zugestimmt
habe, das den Behörden generell die systematische Verwendung der AHV-Nummer
erlaube; es mache darum keinen Sinn, hier jetzt eine andere Regelung festzuschreiben.
In den übrigen, redaktionellen Differenzen schloss sich der Ständerat stillschweigend
dem Nationalrat an.
Die zwei vom Ständerat aufrechterhaltenen Differenzen waren anschliessend im
Nationalrat hochumstritten. Während die Mehrheit der SiK-NR sich bereit erklärte, auf
die ausdrückliche Erwähnung der Konsultationspflicht des Bundesrates zu verzichten,
beantragte eine Minderheit Hurter (svp, SH) deren Beibehaltung. Es handle sich dabei
um eine «Notbremse», um zu verhindern, dass die Kosten aus dem Ruder laufen, und
er verstehe nicht, so Hurter, «warum Sie sich weigern, Informationen zu erhalten».
Abgesehen von der geschlossenen SVP-Fraktion und drei Abweichlern aus der Mitte
hielt die grosse Kammer diesen Passus jedoch für unnötig und strich ihn endgültig aus
dem Gesetz. Während sich eine Minderheit Riniker (fdp, AG) für die systematische
Verwendung der AHV-Nummer und damit die Bereinigung auch dieser Differenz
starkmachte, wollte die Kommissionsmehrheit am Beschluss festhalten, dass die AHV-
Nummer nur einmalig zur Erzeugung einer nicht zurückrechenbaren
Identifikationsnummer verwendet werden darf und aus Gründen des Datenschutzes
nachher gelöscht werden muss. Die Grundsatzfrage der systematischen Verwendung
der AHV-Nummer durch alle Behörden solle im Rahmen der entsprechenden Revision
des AHV-Gesetzes geklärt und nicht bereits hier vorweggenommen werden,
argumentierte etwa Grünen-Sprecher Balthasar Glättli (gp, ZH). Äusserst knapp mit 90
zu 87 Stimmen bei 9 Enthaltungen erhielt die grosse Kammer diese Differenz aufrecht,
womit sich der Ständerat noch einmal damit befassen muss. 2

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Rétrospective annuelle 2019: Armée

Durant l'année 2019, la refonte du système de l'obligation de servir était au centre des
discussions dans l'arène politique et médiatique. En février, le Conseil fédéral avait
présenté dans son projet d'adaptation de la loi sur le service civil (LSC), huit mesures
pour durcir les conditions d'accès au service civil, qui ont été fortement critiquées par
les milieux de gauche et les établissements d'affectation. Le Conseil des Etats, suivant
l'avis de sa commission, n'a juste pas approuvé l'interdiction des affectations à
l'étranger. Contrairement à sa consœur, la CPS-CN a proposé au Conseil national de
soutenir l'ensemble des mesures. 
En parallèle, dans le cadre de la révision totale de la loi sur la protection de la
population et sur la protection civile (LPPCi), le Parlement n'a pas souhaité introduire
un service long pour la protection civile, ni reconnaître le service civil comme une
organisation partenaire œuvrant dans le cadre de la protection de la population. Après
conciliation, il a été décidé d'affecter les contributions de remplacement pour la
rénovation d'abris privés et publics, et non pas pour couvrir les coûts occasionnés
après la construction d'abris privés. 
Quand bien même les révisions du système de l'obligation de servir étaient en cours, le
dépôt d'une initiative populaire pour une obligation universelle de servir l'intérêt
général a été annoncée pour 2020. Le Conseil fédéral a d'ailleurs été chargé
d'approfondir les modalités et les implications du modèle du service citoyen (Po.
19.3735). Dans la presse, Philippe Rebord, actuel chef de l'Armée, a pour sa part indiqué
vouloir autoriser le service militaire pour les personnes transgenres.

Le renouvellement des moyens de protection de l'espace aérien a également retenu
l'attention. Le Conseil fédéral a décidé de soumettre à l'Assemblée fédérale un arrêté

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
DIANE PORCELLANA
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de planification relatif à l'acquisition d'avions de combat, attaquable par référendum,
notamment après avoir reçu le rapport de l'astrophysicien et pilote Claude Nicollier.
L'attribution de son mandat par la conseillère fédérale Viola Amherd, ainsi que les
conclusions de son rapport, ne sont pas passées inaperçues dans les médias. Pour la
défense sol-air, le renouvellement s'effectuera dans le cadre du processus normal
d'acquisition d'armement. L'enveloppe de 6 milliards de francs a été acceptée par les
deux chambres. Toutefois, elles n'ont pas encore réussi à s'accorder sur les affaires
compensatoires. En premier lieu, le Conseil des Etats exigeait une compensation
intégrale de la valeur contractuelle, alors qu'une compensation à hauteur de 60%
suffisait pour le Conseil national. Dans un second temps, la chambre des cantons a
accepté une compensation de 80%. Si l'acquisition de nouveaux avions de combat n'est
pas encore certaine – le GSsA a déjà brandi la menace d'un référendum –, l'armée
dispose toutefois dans ses rangs, pour la première fois, d'une femme pilote de chasse. 
Pour se prémunir contre les menaces dans le domaine de la cybercriminalité, la Suisse
peut également compter, depuis cette année, sur le campus cyberdéfense.

Dans son message sur l'armée 2019, le Conseil fédéral a détaillé les différents projets
d'arrêtés fédéraux relatifs au programme d'armement, au programme immobilier du
DDPS et aux crédits-cadres pour le matériel de l'armée. Il a également soumis une
modification de la LAAM, afin de permettre l'octroi d'indemnités financières aux
militaires de milice à faire valoir pour des formations civiles. 
S'agissant des munitions, ce n'est pas le crédit sollicité dans le message qui a suscité le
plus d'intérêt de la part de la population de Mitholz, mais la situation de l'ancien dépôt
de munitions dans leur village. Les experts mandatés par l'OFEV ont confirmé le risque
élevé émanant de l'ouvrage. Quant au groupe de travail «Mitholz», il a recommandé
d'approfondir les options pour une élimination partielle ou complète des munitions. Le
Conseil des Etats a rejeté la motion Grossen (pvl, BE; Mo. 18.3798) priant le Conseil
fédéral de vider l'entrepôt. Pour l'instant, le Conseil fédéral devra continuer de
subventionner, après 2020, l'assainissement des sols contaminés par les tirs
historiques et les tirs de campagne.

Au mois d'avril, 4.29% des articles de presse relayaient des informations en lien avec le
thème de l'armée. Le salaire du commandant de corps Daniel Baumgartner, futur
attaché de défense à Washington, a été vivement critiqué, puisqu'il continuera de
toucher son salaire actuel alors qu'il exercera une fonction devant être nettement
moins rémunérée. Les médias ont présenté plusieurs papables pour succéder à
Philippe Rebord, qui avait annoncé, le même mois, sa démission pour des raisons de
santé. Thomas Süssli a été nommé pour reprendre les commandes de l'armée. 
Enfin, malgré les différentes critiques envers l'institution militaire et ses activités,
l'étude «Security 2019» de l'ETH de Zurich révèle une attitude toujours positive de la
population vis-à-vis des militaires. L'organisation de l'armée en milice est préférée à
une armée purement professionnelle. La satisfaction à l'égard des forces armées a
repris cette année, après l'année 2018 marquée par le début de la mise en œuvre du
projet de réorganisation de l'armée intitulé «Développement de l’armée» (DEVA). 3

Rétrospective annuelle 2020: Armée

L'année 2020 est une année qui illustre différents engagements de l'armée. En janvier,
des militaires ont été déployés à Davos dans le cadre de l'engagement subsidiaire de
sûreté lors du 50e Forum économique mondial (WEF). S'agissant de la promotion de la
paix à l'étranger, l'Assemblée fédérale a décidé de prolonger l'engagement de la
Swisscoy dans les Balkans jusqu'en 2023. Le Conseil fédéral a de son côté étendu –
jusqu'à cette même année – la protection des représentations étrangères et dans le
domaine des mesures de sécurité relatives au trafic aérien. L'engagement en service
d'appui en faveur des autorités civiles dans la lutte contre le Covid-19 est devenue la
plus grande mobilisation de l'armée depuis la Seconde Guerre Mondiale. Lors de la
première vague, les cantons et l'Administration fédérale des douanes (AFD) ont
bénéficié de l'aide de 5'000 militaires, sur les 8'000 à leur disposition. La protection
civile est également venue en renfort, avec 300'000 jours de service effectués sur les
850'000 jours disponibles. 
Diverses plaintes de soldats engagés ont été relayées dans la presse – 2 pour cent des
articles de journaux en mars et en avril concernaient la défense nationale –, dans
lesquelles ils exprimaient leur sentiment d'inutilité ou leurs craintes d'être infectés. Les
plaintes n'ont pas échappé aux milieux opposés à l'armée qui ont en profité pour
relancer le débat sur le futur de l'armée et de ses missions. L'armée a également essuyé
des critiques de la part de cantons, suite à la réception de la facture pour la livraison du
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matériel médical (masques, gants, blouses et appareils respiratoires). 
En automne, le Chef de l'armée a ordonné la suspension des grands exercices de
troupes pour préparer l’engagement de la deuxième vague, pour laquelle le Conseil
fédéral a autorisé l'appui de 2'500 militaires et un contingent de 500'000 jours de
service de la protection civile jusqu'au 31 mars 2021. Avant la crise sanitaire, 77
pourcents des personnes interrogées dans le cadre de l'étude sécurité 2020
déclaraient l'armée «nécessaire», la prochaine enquête indiquera l'évolution de
l'opinion publique suite à l'implication de l'armée.

Au cours de l'année, les commissions de la politique de sécurité (CPS-CN et CPS-CE)
ont accepté de modifier la loi fédérale sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir
(LTEO) afin d'exonérer les Gardes suisses pontificaux de la taxe militaire pendant la
durée de leur service à Rome. La conseillère nationale Maja Riniker (plr, AG) a proposé
que les personnes ayant accompli les 245 jours de service obligatoire dans la protection
civile, puissent en être aussi exemptées. Certains parlementaires ont dénoncé une
rétroactivité abusive de la loi fédérale sur la taxe d'exemption de servir, puisque les
hommes naturalisés avant leur 30 ans et ayant déjà rempli leur obligation doivent s’en
acquitter jusqu’à leur 37 ans. Le Conseil fédéral a, lui, modifié l’ordonnance pour que
l’ensemble des jours de service accomplis dans la protection civile soit pris en compte
dans le calcul de la taxe. 

En parallèle, le Conseil fédéral a reçu le feu vert pour les acquisitions sollicitées. Lors
du traitement du message sur l'armée 2020, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont accepté que CHF 2.7 milliards soient déboursés pour permettre à l'armée de
moderniser et d'acquérir de nouveaux équipements. Les deux Chambres ont également
avalisé le projet d'acquisition du programme «Systèmes ERP D/ar» afin de moderniser
la gestion des engagements au sein du DDPS. En matière d’armement, la conseillère
fédérale Viola Amherd a mandaté l'entreprise Deloitte SA pour en améliorer les
processus d'acquisitions et a réussi à convaincre la population d'accepter l'achat de
nouveaux avions de combat, à la suite du dépôt d’un référendum. Durant la campagne,
le nombre d'articles dédiés aux équipements et à l'armement n'a cessé de croître
jusqu'à atteindre 3.5 pour cent des articles de presse en septembre; 4 pour cent pour
l'ensemble des articles relatifs à l'armée. Comme accepté dans 18 cantons avec 50.1
pourcent de «oui», la flotte arienne sera donc renouvelée pour un montant de CHF 6
milliards.

A une plus petite échelle, la population de Mitholz et du Kandertal a été invitée à
s'exprimer sur le projet d’évacuation de l’ancien dépôt de munitions, afin que le
Conseil fédéral puisse en tenir compte pour élaborer sa proposition quant à l'avenir du
site. 

Concernant la collaboration internationale, en matière d'instruction militaire, l'armée
a été autorisée à prendre part à une douzaine d'exercices organisés à l'étranger. Le
Conseil fédéral a, en outre, conclu des accords bilatéraux avec l'Estonie et les Etats-
Unis pour bénéficier de leurs offres de formation. Le Chef de l'armement a signé une
convention avec l'Agence OTAN d'information et de communication (NCIA) pour que la
Suisse profite entre autres des connaissances spécifiques de cette dernière, participe
à des analyses dans le domaine des technologies et pour le système militaire de
communication. Enfin, grâce à l'accord concernant la protection mutuelle des
informations classifiées entre la Suisse et la Corée du Sud, la délégation suisse de la
Commission de supervision des Nations neutres (CSNN) verra son engagement facilité
pour le suivi et le contrôle des exercices du côté sud-coréen, ainsi que l’accès et
l’échange d’informations classifiées. 

Quant à l'armée de demain, Viola Amherd a demandé au commandement de l'armée
une stratégie visant la promotion des femmes dans l'armée. Le Chef de l'armée, Thomas
Süssli, a déclaré qu'à long terme, il pouvait s'imaginer que l'armée soit ouverte aux
personnes étrangères. En attendant, le développement de l'armée (DEVA) se poursuit. 4
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Landesverteidigung und Gesellschaft

Den Beginn der Rekrutenschule auf den Berufslehrabschluss abzustimmen, war ein
Anliegen einer Motion Ettlin (cvp, OW). Dabei ging es dem Motionär um den Start der
Sommer-RS, der mit der Weiterentwicklung der Armee vorverschoben worden war und
nun ein Problem für diejenigen Rekruten darstellt, die sich dann noch in der
Berufsbildung befinden. Ettlin kritisierte, dass der Bund zwar mit den Hochschulen eine
Koordination erzielt habe, jedoch die Berufslehre ausgeklammert habe und diese
Gruppe von Rekruten – es seien 80 Prozent – benachteilige.
Der Bundesrat entgegnete in der Stellungnahme, dass es sich lediglich um eine
Vorverschiebung um eine Woche handle und dass die Lehrabschlussprüfungen bis
dahin in aller Regel absolviert seien. Deswegen gebe es keinen Konflikt mit der
Ausbildung der betroffenen Rekruten. Dass der Motionär nicht nur auf die Phasen des
Abschlusses der beruflichen Lehre abzielte, sondern besonders auch auf die Erfüllung
der Arbeitsverträge verwies, wurde vom Bundesrat nicht aufgegriffen. 

Im Ständerat gab der Vorstoss zu reden, denn plötzlich stand das Thema der
Attraktivität des Militärdienstes im Raum. Man könne nicht den Zivildienst und die
Armee gleichzeitig unattraktiver machen, argumentierte Ettlin. Er erhielt von
freisinniger Seite Unterstützung, auch Martin Schmid (fdp, GR) setzte sich für das
Anliegen ein. Ebenso führte Peter Föhn (svp, SZ) aus, dass die Zeit nach Abschluss der
Lehre, aber vor Beendigung des Arbeitsvertrages die wertvollste für den Lehrbetrieb
sei, weil der ehemals Lernende dann als ausgebildeter Arbeitnehmer selbständig seinen
Aufgaben nachgehen könne. Das verfrühte Ausscheiden der Arbeitnehmenden stelle
deshalb einen Verlust für die Unternehmen dar. Die neue Verteidigungsministerin
Amherd, erstmals in ihrer Funktion als Bundesrätin und VBS-Chefin im Ständerat
anwesend, bat das Plenum, die Motion nicht anzunehmen. In einem langen Referat
führte sie aus, was die Herausforderungen der WEA und des neuen Zweistartmodell
gewesen seien. Dass es Probleme in der angesprochenen Phase der Lehrabschlüsse und
der Arbeitsverträge gebe, sei der Regierung bewusst gewesen und die Bundesrätin gab
zu Protokoll, dass man bereit sei, nach Lösungen zu suchen. Eine solche Lösung sei
beispielsweise bereits in Kraft, denn die Betriebe würden für die Lohnfortzahlungen an
die Arbeitnehmenden mittels EO entschädigt. Dennoch blieb ihre Bitte ungehört, der
Rat nahm die Motion mit 26 zu 9 Stimmen und 5 Enthaltungen deutlich an. 5

MOTION
DATUM: 13.03.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Das sich auf dem Gebiet der Berner Oberländer Gemeinde Mitholz befindende
ehemalige Munitionslager soll möglichst schnell geräumt werden, forderte Jürg Grossen
(glp, BE) in einer Motion. Grossen, der sich auch an den lokalen Informationsanlässen
zeigte, brachte die Problematik mit seinem Vorstoss ins Parlament, noch bevor der
entsprechende Expertenbericht veröffentlicht worden war, und griff damit die Sorgen
der Bevölkerung auf. Das Pulverfass Mitholz müsse gefahrlos gemacht werden, wozu
dem Parlament ein Terminplan und eine Aufstellung der Kosten vorgelegt werden
müssten, forderte er. Zu diesem Zeitpunkt war die Bevölkerung bereits seit geraumer
Zeit im Ungewissen darüber, wie es um die Sicherheit im betreffenden Gebiet stand.
Ende Juni 2018 war in einem Experten-Zwischenbericht vor einer erhöhten
Explosionsgefahr gewarnt worden. Etliche Bruttotonnen Munition und hunderte Tonnen
Sprengstoff lägen noch im eingestürzten Teil der Anlage, was eine Gefahr für Mensch
und Umwelt darstelle. Kurzfristige Massnahmen seien jedoch nicht nötig, schlossen die
Autoren. Grossen kritisierte das behördliche Nichtstun jedoch als nicht
vertrauensbildend. Die Regierung zeigte sich des Unmuts bewusst, der in der Region
herrscht. Gleichwohl sah sie davon ab, die in die Wege geleiteten Abklärungen und
Arbeiten zu beschleunigen. Man sei dabei, zusammen mit dem Kanton Bern die Lage zu
kontrollieren, und informiere die Bevölkerung weiterhin über den Fortschritt. Vorerst
werde die verbleibende Munition untersucht, wobei ermittelt werden solle, wie die
Rückstände am besten beseitigt werden könnten. Erst Mitte 2020 würden diese
Vorarbeiten abgeschlossen. Offen seien bis anhin die Risiken einer Beseitigung der
alten Munition. Die eingesetzte Arbeitsgruppe solle weiterhin prüfen, welches die
sichersten Varianten seien. Die Motion sei deswegen abzulehnen, erklärte der
Bundesrat.
Mit diesem Antrag stiess die Regierung indes auch im Parlament auf Unverständnis.
Dieses befasste sich erst gut ein Jahr nach ihrer Einreichung mit der Motion. Auch der
Motionär selbst zeigte sich irritiert. Er wolle eine Aufschiebung der Risiken auf
zukünftige Generationen nicht hinnehmen, erklärte er. Ebenso wolle er die Räumung als
Variante unter anderen nicht akzeptieren; die Räumung sei nötig und wichtig. Die
Verteidigungsministerin beharrte auf dem eingeschlagenen Weg und Zeitplan,
wenngleich sie erklärte, dass auch sie gerne schneller voranschreiten würde. Es müsse

MOTION
DATUM: 14.06.2019
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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aber koordiniert weitergemacht werden und zuerst müssten mögliche Lösungen
erarbeitet werden. Die Bundesrätin stellte jedoch in Aussicht, dass eine ganze oder
mindestens teilweise Räumung im Fokus stehe. Man arbeite mit Hochdruck an dieser
Sache, brauche aber Zeit. Der Nationalrat unterstrich, dass die Frage vordringlich sei,
und nahm die Motion deutlich mit 131 zu 41 Stimmen bei 4 Enthaltungen an. 6

La CPS-CN proposait au Conseil national de rejeter la motion visant à coordonner le
début de l'école de recrues avec la fin de l'apprentissage, par 14 voix contre 9 et 2
abstentions. Le choix de Viola Amherd, de reporter le début de l’école de recrues d’été
à la semaine civile 27 dès l’été 2020, représentait, pour la majorité des membres de la
commission, un compromis entre les besoins de la formation professionnelle et ceux
des hautes écoles. L’égalité de traitement entre la formation professionnelle et les
hautes écoles aurait été compromise, en cas d'acceptation de la motion. En revanche,
une minorité souhaitait l'adoption de l'intervention, pour ne pas contraindre les
apprentis à quitter leur entreprise avant la fin de leur contrat d'apprentissage pour
effectuer leur école de recrues. Après l'achèvement du projet DEVA, la question du
début de l'école de recrues sera à nouveau examinée.
Au Conseil national, la motion a été rejetée par 97 voix contre 66 et 1 abstention. La
proposition de la minorité a été soutenue à l'unanimité par l'UDC, ainsi que quelques
libéraux-radicaux et démocrates-chrétiens. La motion est donc liquidée. 7

MOTION
DATUM: 19.09.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil des Etats a suivi l'avis de sa commission et a donc rejeté la motion priant de
vider l'ancien dépôt de munitions de Mitholz. Outre l'intervention du représentant de
la CPS-CE Josef Dittli (plr, UR) la conseillère fédérale Viola Amherd avait motivé, au
plénum, la position du Conseil fédéral. La sécurité des acteurs en charge de la
dépollution de l'ouvrage ne peut pas être actuellement assurée. La protection de la
population locale, ainsi que des liaisons de transports environnantes, ne pourraient
être garanties en cas d'évacuation. 8

MOTION
DATUM: 04.12.2019
DIANE PORCELLANA

Les règlements de l'armée ont été adaptés afin de supprimer l'inaptitude au service
militaire pour les personnes transsexuelles.  La conseillère fédérale Viola Amherd a
indiqué avoir pris des mesures pour qu'elles ne soient plus discriminées dès 2020. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.12.2019
DIANE PORCELLANA

Lors d'une séance d'information en présence de la conseillère fédérale Viola Amherd, le
DDPS a lancé la procédure de consultation pour l'évacuation de l'ancien dépôt de
munitions de Mitholz à Kandergrund. Une élimination totale des munitions est
envisagée. Au vu des travaux de préparation et en l'état actuel des connaissances, elle
ne pourrait débuter qu'à partir de 2031, pour un coût estimé à plus d'un milliard de
francs. La population locale serait contrainte de quitter le village au minimum durant
dix ans. Dans l'impossibilité d'une évacuation totale du matériel, l'installation d'une
masse rocheuse représente une alternative. 
La population a jusqu'à fin mars et les autorités jusqu'au 17 avril pour se positionner.
Les résultats de la consultation seront intégrés dans le rapport sur l'évaluation des
variantes, attendu pour la fin juin. En automne, le Conseil fédéral décidera de la marche
à suivre. 10

BERICHT
DATUM: 25.02.2020
DIANE PORCELLANA

Au Conseil des Etats, l'arrêté fédéral sur le service d'appui de l'armée dans le cadre de
la lutte contre le Covid-19 a été adopté à l'unanimité, à la suite de l'intervention du
rapporteur de la CPS-CE et de Viola Amherd. 
Le Conseil national l'a approuvé par 155 voix contre 8 et 31 abstentions. La gauche n'a
pas réussi à faire imputer au service d'instruction obligatoire l'intégralité du service
d'appui. Bien que salué par tous les partis, l'engagement des membres de l'armée a
essuyé des critiques lors du débat, notamment de la part des Verts. Fabien Fivaz (verts,
NE) accuse l'armée d'avoir «créé un risque inacceptable pour la population», par
manque de protection de son personnel. Selon les chiffres communiqués par Viola
Amherd, 3'800 soldats des 5'000 mobilisés sont – début mai – encore engagés dans 19
cantons. L'armée a reçu 370 demandes des cantons, 70 soutiens sont encore en
cours. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.05.2020
DIANE PORCELLANA
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L'Académie militaire (ACAMIL) et le Center for Security Studies ont présenté l'étude
«Sécurité» pour l'année 2020, réalisée avant la crise du Covid-19. Sur les 1'200
personnes interrogées, 95% ont indiqué se sentir globalement en sécurité. Environ 86%
envisageaient positivement les perspectives d'avenir. S'agissant de la situation politique
au niveau mondial, 72% des interrogé.e.s se sont déclarées pessimistes. La confiance
envers les institutions en Suisse reste élevée. Concernant la nécessité d'avoir une
armée, 77% ont répondu que la Suisse devait disposer d'une armée – principalement
pour la défense (44%), pour les prestations de sécurité (43%), pour l'aide en cas de
catastrophe (30%), pour la protection de la population (8%) et pour l'appui aux
manifestations (5%). Sur les 23 autres pour cent, 44% ont avancé douter de son
efficience. L'étude s'est également penchée sur les connaissances en politique de
sécurité. 45% des interrogé.e.s ont pu nommer le nom de la conseillère fédérale en
charge du DDPS, 30% connaissaient le budget annuel actuel de l'armée et 47% ont
indiqué avoir entendu parler du développement de l'armée (DEVA). L'erreur
d'échantillonnage a été estimée à +/- 2.9%. 

L'ACAMIL prévoit de réaliser un sondage complémentaire – reprenant des questions de
l'étude précitée – afin d'analyser les effets directs ou indirects liés à la pandemie. En
avril, la chaire de sociologie militaire de l'ACAMIL a examiné le thème «Médias sociaux
en tant que canaux de communication de l'Armée suisse». Sur les 1'246 personnes
interrogées, plus de personnes qu'à l'accoutumée estimaient l'armée suisse nécessaire
(2020: 76%; 2019: 66%; 2018: 64%). 82% ont soutenu la déclaration selon laquelle
l'armée épaulait les autorités civiles (2019: 70%; 2018: 71%). Alors qu'en 2019 52% des
individus contactés s'estimaient satisfait des services rendus par l'armée, en 2019, ils
étaient 63%. Enfin, la confiance en l'Armée suisse reste élevée (2020: 69%; 2019 et
2018: 61%). L'erreur d'échantillonnage a été estimée à +/- 2.8%. 12

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.06.2020
DIANE PORCELLANA

La conseillère fédérale Viola Amherd a répondu à une lettre ouverte signée par une
soixantaine de personnes au sujet de l'évacuation du dépôt de munitions de Mitholz.
Par souci de transparence, elle propose aux habitant.e.s de la commune des
consultations pour qu'ils obtiennent des réponses à leurs questions et les détails des
scénarios envisagés. Elle a également nommé le conseiller national Albert Rösti (udc,
BE) pour présider le nouveau groupe d'accompagnement, chargé d'assurer le suivi
critique du projet et l'implication des groupes d'intérêts externes.

Les tests hydrologiques réalisés à l'aide de traceurs, effectués le 11 mai 2020, visaient à
déterminer les conditions hydrogéologiques à l'intérieur et à l'extérieur du dépôt de
munitions. Les résultats indiquent une faible infiltration dans les eaux souterraines.
S'agissant des résultats liés à la surveillance des eaux souterraines, des traces de TNT
ont été observées à des concentrations infimes dans le Stägebach, dans la Kander et
dans d'autres lieux de prélèvement. De ce fait, l'OFEV et le DDPS informent que les
restes de munitions n'ont actuellement aucun effet nocif ou nuisible sur
l'environnement. A l'avenir, des examens complémentaires et des investigations
techniques dans le domaine de l'hydrogéologie sont prévus. 13

ANDERES
DATUM: 02.02.2021
DIANE PORCELLANA

En novembre 2020, l'armée décidait de suspendre temporairement sa collaboration
avec l'Association de soutien, de gestion et de promotion de la Patrouille des Glaciers
(ASPdG) afin que celle-ci règle ses problèmes internes à la suite de dénonciation de
pratiques du comité directeur. Si un audit externe portant sur la gestion financière de
l'association indiquait l'absence d'éléments signalant que des dépenses du comité
directeur de l'association auraient été «indûment engagées», le conseiller d'Etat
Frédéric Favre (VS, plr) a mandaté l'Inspection des finances pour faire la lumière sur le
dossier. 
Aucun fait pénalement répréhensible n'a été constaté. Toutefois, le rapport a mis en
exergue de nombreux problèmes de gouvernance. En juin 2021, le canton du Valais, la
Confédération et l'armée ont signé une feuille de route pour les quatre prochaines
éditions de la patrouille des glaciers, laquelle prévoit notamment la création d'une
fondation d'utilité publique dès 2024 – qui reprendra les tâches de l'association – afin
de promouvoir la course et lui assurer une protection financière. 
Viola Amherd a informé que le canton sera à l'avenir le seul interlocuteur du DDPS.  Le
commandant de la patrouille des glaciers Daniel Jolliet, qui avait demandé un
changement d'affectation, a été remplacé par le colonel EMG Roger Schwery. 14

ANDERES
DATUM: 21.06.2021
DIANE PORCELLANA
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La SSO propose de rendre le service militaire obligatoire pour les femmes, dans le
cadre d'un rapport adressé à la conseillère fédérale Viola Amherd. D'après les
projections, la protection civile ainsi que l'armée auront des difficultés à rassembler les
effectifs nécessaires d'ici une dizaine d'années. Pour la SSO, la solution consisterait à
astreindre l'autre moitié de la population au service militaire. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.07.2021
DIANE PORCELLANA

La conseillère fédérale Viola Amherd annonce un plan d'action à CHF 650 millions pour
réduire les émissions polluantes du DDPS de 40 pour cent d'ici 2030. En 2019, le
Conseil fédéral a adopté des mesures sur le climat obligeant l'administration fédérale à
réduire ses émissions de gaz à effet de serre. Pour atteindre cet objectif, les bâtiments
militaires seront rénovés de manière durable. Les véhicules à moteur seront si possible
remplacés par des alternatives électriques ou alimentées par des carburants durables.
La conseillère fédérale souhaite également protéger et valoriser la faune et la flore
situées dans le périmètre des casernes. 16

ANDERES
DATUM: 01.09.2021
DIANE PORCELLANA

Militäreinsätze

La conseillère fédérale Viola Amherd  a accueilli la Ministre française des Armées,
Florence Parly, à Berne. Elles se sont entretenues sur différents thèmes comme la place
des femmes et de l'efficacité énergétique dans l'armée, le renouvellement de la flotte
aérienne et de la défense sol-air et la cyberdéfense. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.2021
DIANE PORCELLANA

Militärorganisation

La conseillère fédérale Viola Amherd a chargé Thomas Süssli de lui présenter – avec
l'ensemble du commandement de l'armée – une stratégie axée sur le genre. Ayant la
promotion des femmes dans l'armée à coeur, sa requête fait suite à un audit interne
visant à déterminer quelles sont les mesures qui ont déjà été prises à ce sujet. Le
rapport suggère – pour que les différentes actions en place soient soutenues –
d'élaborer une stratégie en la matière. Le Chef de l'armée soutient cette initiative. Dans
une interview accordée au journal Tages-Anzeiger, il précise qu'il s'agit de rendre
l'armée accessible «à tout le monde» et non pas seulement pour les femmes. A long
terme, il peut s'imaginer que l'armée soit ouverte aux étrangers et aux étrangères. 18

ANDERES
DATUM: 16.05.2020
DIANE PORCELLANA

La conseillère fédérale Viola Amherd a choisi la Journée Internationale des femmes du
8 mars pour charger le commandement de l'armée d'exécuter les mesures figurant
dans le rapport du groupe de travail «Femmes à l’armée». Le groupe de travail avait été
mandaté pour proposer des mesures visant à augmenter la proportion des femmes à
l'armée, actuellement de 0.9 pour cent. Il a entre autres proposé la création d'un
service destiné aux femmes et d'encourager la conciliation du service militaire avec le
travail, la formation et la famille. Une journée des femmes à l'armée est prévue le 4
mars 2022. 
Quelques semaines auparavant, le Groupement de la Défense avait communiqué avoir
lancé un projet pilote pour incorporer directement au sein de l'armée de milice des
femmes engagée dans la promotion de la paix à l'étranger.
A souligner également, l'annonce de premiers essais visant à adapter les tenues des
soldates à leurs besoins. De nouvelles tenues de combat, sac à dos, gilets pare-balles et
système d'hydratation devraient être mis à disposition dès 2022. S'ensuivront à terme
des changements au niveau des tenues de sortie, dites tenues A. 19

ANDERES
DATUM: 08.03.2021
DIANE PORCELLANA

Alors que le rôle de la femme et sa place dans la société sont des sujets qui sont
fréquemment revenus dans les discussions au cours des cinquante dernières années,
Stefanie Heimgartner (udc, AG) a déposé un postulat pour rendre la journée
d'orientation obligatoire pour les femmes. Rendre cette journée d'instruction sur le
service au pays obligatoire, ne correspondrait pas encore à rendre le service militaire
obligatoire, mais encouragerait les suissesse à s'engager. En effet, Viola Amherd a
clairement exprimé qu'elle souhaite rendre l'armée plus attrayante pour les femmes et
ce postulat pourrait représenter selon Heimgartner un premier pas pour atteindre cet
objectif. De plus, un traitement égalitaire des Suisses et des Suissesses concernant
l'information sur le service militaire se traduirait, d'après le postulat, par la formation

POSTULAT
DATUM: 09.03.2022
CHLOÉ MAGNIN
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d'équipes plus performantes, de par leur mixité, et permettrait aussi de résoudre les
soucis d'effectifs de l'armée.
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat, mentionnant que la journée
d'information ouvrirait de nouvelles portes pour les femmes, telles que le service
volontaire et la protection civile. 
En s'appuyant sur les arguments du Conseil fédéral, le Conseil national a accepté le
postulat par 125 voix contre 64 et une abstention. 20

Ausrüstung und Beschaffung

Le DDPS rend l'organisation du tir hors du service plus transparente. Les sociétés de
tir assument une partie de l'instruction au tir, sur mandat de la Confédération. Pour ce
faire, elles perçoivent une indemnité pour l’organisation du programme obligatoire, du
tir en campagne et du cours pour jeunes tireurs (8.6 millions de francs en 2018). Elles
acquièrent également des munitions d’ordonnance à un prix inférieur à celui payé par
l’armée, ce qui équivaut à une autre forme d'indemnisation de leurs activités (9.3
millions de francs en 2018).  
Un rapport périodique sur la remise des munitions est effectué depuis 2017. Le logiciel
utilisé par le DDPS et la Fédération sportive suisse de tir (FST) a été dernièrement
adapté pour respecter les exigences de sécurité fixées dans l'Administration fédérale.
L'incorporation des militaires n'est plus spécifiée. En outre, une prochaine application
sera uniquement gérée par la Confédération. Viola Amherd a décidé d'autres mesures
pour renforcer la transparence et économiser environ un demi-million de francs par
an. Premièrement, la réduction du prix accordée aux société de tir lors de l'achat de
munitions figurera dès à présent dans le message de l'armée. Deuxièmement, seules les
munitions utilisées à l'armée pourront être vendues. De plus, il ne sera plus possible de
vendre des munitions à des sociétés de tir à l'étranger. Enfin, la contribution au sport
prélevé lors de la vente de munitions aux sociétés de tir sera directement perçu par la
FST et non plus par l'intermédiaire du DDPS. 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.01.2020
DIANE PORCELLANA

Accompagnée par le Chef de l'armée Thomas Süssli, la pilote militaire Fanny Chollet et
le directeur général de l'armement Martin Sonderegger, Viola Amherd a lancé – fin juin
– la campagne pour l'acquisition de nouveaux avions de combat. Dans son allocation, la
conseillère fédérale en charge de la défense a étayé l'appel du Conseil fédéral et du
Parlement à accepter l'arrêt de planification le 27 septembre 2020: Premièrement,
l'armée doit rester polyvalente et détenir des équipements modernes pour se parer
contre un large éventail de menaces dans un contexte sécuritaire incertain et instable.
Deuxièmement, recourir à des avions plus légers et prolonger la durée de vie des F/A-18
n'est pas une option envisageable: les avions légers ne sauraient faire face à une crise
et ne seraient pas adaptés pour assurer le service de la police aérienne. Pour une
protection crédible de l'espace aérien, il faut alors disposer d'avions de combat lourds.
Troisièmement, puisque l'achat sera financé par le budget ordinaire de l'armée,
l'acquisition de nouveaux avions n'induira pas de charge supplémentaire pour les
finances fédérales et ne requerra aucun prélèvement dans d'autres domaines. Enfin,
l'industrie suisse bénéficiera de mandats grâce aux affaires compensatoires.

Pour défendre l'achat de nouveaux avions, une large alliance militaro-bourgeoise,
Association pour une suisse sûre, s'est alors constituée – intitulée «Oui à la sécurité
humaine» –, composée de représentants du PLR, de l’UDC, du PDC, du PBD, des
Vert’libéraux, du PEV et des organisations comme la Société suisse des officiers (SSO),
la Société des officiers des Forces aériennes, de l'Union patronale suisse et de
Swissmem, d'Aerosuisse et du Groupe romand pour le matériel de défense et de
sécurité. L'ancien astronaute et pilote militaire de milice Claude Nicollier, dont
l'expertise avait été sollicitée par la conseillère fédérale, a d'ailleurs participé au
lancement de la campagne par le comité romand sur la plus importante base aérienne
militaire de Suisse à Payerne. Le lieu choisi n'était pas anodin. Les retombées en terme
d'emplois pour la région ont été à plusieurs reprises au centre de l'argumentaire des
pro-avions. Le comité pro-avion s'est du reste particulièrement engagé en Suisse
romande, où l'ensemble des cantons avaient rejeté la loi sur le fonds Gripen. Il a
notamment mis en avant la nécessité de disposer d'une police du ciel efficace pour la
Genève internationale ou la protection d'infrastructures à risque comme les barrages
pour convaincre la population romande à soutenir l'achat de nouveaux avions.
Enfin, pour éviter que les avionneurs ne s'immiscent à nouveau dans la campagne, le
comité directeur a établi un «code de conduite», interdisant à ses membres tout lien

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2020
DIANE PORCELLANA
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d'intérêts avec des fabricants d'avion en compétition. Tous les membres l'ont signé,
sauf le directeur de l'USAM, Hans-Ulrich Bigler (ZH, plr). Il ne voyait pas l'utilité de le
ratifier estimant que l'association professionnelle savait mener les campagnes de
manière appropriée. A ce propos, le DDPS a recommandé aux avionneurs de
«communiquer publiquement avec retenue». Les hauts fonctionnaires du département
et les officiers professionnels avaient l'interdiction de participer à des manifestations
organisées par les avionneurs ou par leur pays d'origine. Certains constructeurs ont
toutefois sponsoriser quelques événements et ont invité des sociétés militaires de
milice et des cercles industriels durant les mois précédents le scrutin. 

Du côté des opposants, le comité référendaire – composé du GssA, des Verts et du PS –
a d'abord orienté la campagne sur le volet financier. Rappelant que le peuple avait
refusé l'achat du Gripen pour un montant de CHF 3.1 milliards, ils rendirent la
population attentive au fait qu'elle devait se prononcer «à l'aveugle» pour le double du
montant. En tenant compte des coûts de la durée d'utilisation des nouveaux avions de
combat et en se basant sur les analyses des autorités canadiennes et allemandes pour
les jets F-35 et Eurofighter, ils signalèrent que la facture allait avoisiner CHF 24
milliards en cas d'acceptation. L'argent alloué aux nouveaux avions ne pourrait pas, dès
lors, être investi dans des domaines tels que l’éducation, la sécurité publique, la
culture, la santé. Plusieurs opposantes et opposants, dont la conseillère nationale
Priska Seiler Graf(ps, ZH) ont fait référence à la crise du Covid-19, pour soutenir
qu'après les aides financières octroyées, la Suisse ne «pouvait plus se permettre
d'acheter des avions de chasse coûteux».
Si la nécessité de disposer d'une police aérienne n'était pas remise en cause, le recours
à des avions de combats lourds a fait l'objet de vives critiques. Les opposants n'ont, au
fil de la campagne, pas cessé de les qualifier de «luxe inutile» et «impuissants» face à
des menaces modernes. Ils déplorent que des avions légers, moins bruyants, plus
économiques n'aient pas été considérés sérieusement. A plusieurs reprises, le
conseiller national Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a fait l'éloge d'avions moins coûteux,
mieux adaptés et plus légers dans la presse. La pollution engendrée par les avions de
combat a également été dénoncée. Selon leurs chiffres, un avion de combat
consommerait 5'000 litres de kérosène à l'heure; l'armée de l'air serait responsable de
120'00 tonnes de CO2 par année. Les milliards destinés à l'acquisition de nouveaux
avions devraient alors servir à la lutte contre le réchauffement climatique, plutôt que
d'y contribuer. 
Bien que la population n'avait pas cette fois-ci son son mot à dire sur le modèle, le
comité référendaire a tout de même attaqué les modèles d'avion en lice durant la
campagne puisqu'«ils présentent d'importantes défaillances et/ou des aspects relatifs
à la politique de sécurité/extérieure qui plaident contre un achat auprès de certains
producteurs». Les modèles américains F35-A de Lockheed Martin et F/A-18 Super
Hornet de Boeing ont particulièrement étaient discrédités par les opposantes et
opposants, parlant même de «Trump-jet».

D'après l'analyse Fög relative à la couverture médiatique, les partisans se sont montrés
plus présents dans les médias que les opposants. Si dans la moitié des médias examinés
l'achat de nouveaux avions a été relativement bien accueilli, il est intéressant de
souligner que les journaux romands ont privilégié l'ambivalence en traitant et donnant
la parole aux deux camps. L'analyse d'Année Politique Suisse relative aux annonces
révèle que comme en 2014, un nombre plus important d'annonces favorables ont été
publiées dans les journaux, mais nettement inférieur en nombre (2020: 95 «pour» et 10
«contre» 2014: 288 «pour» et 9 «contre»). 

Le sondage réalisé entre le 3 et le 17 août par l'institut gfs.bern sur mandat de la SSR
indiquait un clivage gauche-droite dans les intentions de vote (UDC, PLR, PDC contre
PS, Verts). Il relevait qu'à ce stade, les femmes étaient moins convaincues  (50% de oui)
que les hommes (64%) par l'achat de nouveaux avions. Les romands se montraient
indécis avec 48 pourcent en faveur, 47 pourcent contre et 5 pourcent d'indécis.
L'institut soulignait que le projet partait avec une «prédisposition nettement plus
positive» qu'en 2014. A dix jours du scrutin, selon l'enquête de la SSR, 56 pourcent de la
population se disait en faveur contre 40 pourcent, la Suisse latine se montrant
relativement critique. Il prédisait un taux d'acceptation pour les femmes de 50
pourcent (45% de non); le sondage Tamedia avançait quant à lui 58 pourcent de «oui»
pour les femmes; 71 pourcent pour les hommes; 65 pourcent pour l'ensemble de la
population (+7 points de pourcentage par rapport à son sondage de début septembre). 

Accepté dans 18 cantons avec 50.1 pourcent de «oui», la population a donné son feu
vert – avec 8'681 voix de différence – à l'acquisition de nouveaux avions de combats
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pour CHF 6 milliards. Tous les cantons romands ont rejeté l'arrêté fédéral, sauf le
canton du Valais avec 63.7 pourcent de «oui». Contrairement à 2014, les cantons de
Schaffhouse, de Berne et de Zurich ont cette fois accepté de renouveler la flotte
aérienne – respectivement avec 70.4 pourcent des voix, 60.3 pourcent et 59.6
pourcent. Alors que les sondages prédisaient une acceptation plus soutenue, l'analyse
post-votation déterminera si leurs autres prédictions se sont confirmées dans les
urnes. 

Votation du 27 septembre 2020
Participation: 59.41%
-Oui: 1'605'833 (50.14%)/ Cantons: 14 4/2
-Non: 1'597'152 (49.86%)/ Cantons : 6 2/2

Consignes de vote:
-Oui: PBD, PDC, UDF, PEV (1*), PLR, PVL (9*), DS, UDC, eco, UPS, USAM, SSO, Société
suisse des entrepreneurs 
-Non: PES,PST, PSS, SSP, GSsA, Greenpeace
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes (inclus les sections des
jeunes) 22

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Die SiK-NR reichte im Januar 2021 ein Postulat ein, mit welchem die Sicherheitslage
der Schweiz angesichts der Drohnentechnologie erläutert werden soll. Der Bundesrat
müsse aufzeigen, «welche Auswirkungen die Drohnentechnologie auf die Sicherheit der
Schweiz hat, wie sich die Schweiz gegen mit Drohnen geführte feindliche Aktionen
wappnen kann und wer in diesem Bereich zuständig ist». Der Bundesrat beantragte die
Annahme des Postulats.
In der Sommersession 2021 wurde der Vorstoss vom Nationalrat behandelt, wo Ida
Glanzmann-Hunkeler (mitte, LU) die im Postulatstext aufgeführten Ziele noch einmal
erläuterte. Verteidigungsministerin Amherd führte aus, dass die Anzahl an Drohnen, vor
allem kleinere, frei verfügbare Drohnen bis 30 kg, zunehmen werde. Diese kleineren
Modelle stellten bezüglich der Schutzmassnahmen eine grosse Herausforderung, ja gar
eine Bedrohung, dar, da sie für herkömmliche Überwachungsmittel nicht leicht zu
erkennen seien. Aufgrund dieser Tendenzen müsse die Entwicklung im Bereich der
Drohnentechnologie verfolgt werden. Nach diesem Votum nahm die grosse Kammer das
Postulat stillschweigend an. 23

POSTULAT
DATUM: 08.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kirchen und religionspolitische Fragen

Nachdem die Behandlung der Motion Wobmann (svp, SO) auf Antrag des Ständerates für
rund 1.5 Jahre ausgesetzt worden war, nahm sich der neu zusammengesetzte Ständerat
in der Wintersession 2019 neuerlich dem Verbot der salafistischen Organisation
«Lies!» an und machte damit kurzen Prozess, indem er stillschweigend seine
Ablehnung kundtat. Die SiK-SR hatte sich bereits im November mit 6 zu 1 Stimmen bei 4
Enthaltungen für eine Ablehnung ausgesprochen, da zwischenzeitlich die abgewarteten
Entwürfe zu den Bundesratsvorlagen 19.032 und 18.071 vorlagen, die eine in ihren Augen
ausreichende Verstärkung der präventiven Polizeimassnahmen gegen Terrorismus und
Verschärfung der strafrechtlichen Massnahmen zusicherten. Der Motionär gab dennoch
zu bedenken, dass es sich bei der «Lies!»-Verteilaktion nicht etwa um unbedenkliche
«Give-aways» handle, sondern um einen Ort der Radikalisierung. Den
wahrgenommenen Rückgang der «Lies!»-Bücher auf den Strassen dürfe man nicht
fälschlicherweise als ein Erlöschen der Promotionsaktivitäten verstehen –  im
Gegenteil: Die politische Bekämpfung der «Lies!»-Promotion habe bisweilen lediglich
eine Namensänderung der Aktion in «Koran-Botschaften» bewirkt – was hinsichtlich
des Vorstosses aber keinen Unterschied mache, da die vorliegende Motion auch solche

MOTION
DATUM: 04.12.2019
MELIKE GÖKCE
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Eventualitäten berücksichtigt habe. Zudem konnte Walter Wobmann nicht
nachvollziehen, weshalb der Bundesrat hinsichtlich dieser Bücher zu einer anderen
Einschätzung gelangt sei als die Nachbarländer der Schweiz, welche ein Verbot solcher
Verteilaktionen ausgesprochen hätten. Die anwesende Bundesrätin Amherd beteuerte,
der Bundesrat habe nie gesagt, dass es keinen Handlungsbedarf gebe, jedoch sei für ihn
klar, dass man mit den neuen Bundesratsvorlagen genügend gesetzgeberische
Instrumente zur Hand habe, um diesen Entwicklungen vorzubeugen. 24
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